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        Convention pour une Guadeloupe Nouvelle 
     22 bis rue Alexandre Isaac 97110 Pointe–à- PITRE 
 
NOM :                           PRENOM : 
 
Adresse : 
 
Code Postal :                   Ville : 
 
Date de naissance :             Profession : 
 
Téléphone :                     E-mail : 
 
J’adhère à CONVENTION POUR UNE GUADELOUPE NOUVELLE.  
Adhésion 50 � par an. 
Vous pouvez aussi soutenir notre action en versant 
une contribution qui s’ajoute au montant précédent 
dont les modalités sont les suivantes : 
Je soutiens l’action de la Convention Pour Une 
Guadeloupe Nouvelle :  
 
¤ à partir de 100 � 
¤ à partir de 500 � 
¤ à partir de 1000� 
 
A………….                           Le……… 
 
Signature 
 
Le chèque doit être tiré sur votre compte personnel. En aucun 
cas nous ne pouvons légalement encaisser de chèque de personne 
morale conformément à la loi 95-65 du 19 janvier 1995. 
 
Tout paiement par chèque donne droit à une déduction fiscale 
qui représente 60% du montant du versement dans la limite de 
20% de votre revenu imposable. 
 
Le chèque doit être  libellé au nom de ELUTHER RICHARD le 
mandataire financier du parti. 
 
La cotisation est valable un an. 
 


